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Seconde loi de finances rectificative pour l'année 2013

ARTICLE PREMIER : Les dispositions de l'article r alinéa II et IV,
de l'article 2, de l'article 3 alinéa 1, des articles 4,5 et 6 de la loi n02012-18 du
17 décembre 2012 portant loi de finances pour l'année 2013, modifiée par la loi
n? 2013-03 du 08 juillet 2013 portant première loi de finances rectificative pour
l'année 2013 sont abrogées et remplacées par les suivantes "

PREMIERE PARTIE:
CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER: DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES
ET AUX CHARGES

A - DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

ARTICLE PREMIER: II - Les ressources internes du budget général sont
évaluées dans la seconde loi de finances rectificative pour l'année 2013, à la
somme de 2.147.934.119.934 de francs CFA conformément à l'annexe 1 de la
présente loi.

IV - Les ressources totales du budget général sont prévues à 2.485.034.119.934
francs CFA.

B - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

ARTICLE 2 : Les charges du budget général sont évaluées dans la seconde loi de
finances rectificative pour l'année 2013, à la somme de 2.485.034.119.934
francs CFA conformément aux annexes 3, 4 et 5 de la présente loi.
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Monsieur le Président,

Messieurs les Ministres,

Chers Collègues,

La Commission de l'Economie générale, des Finances, du Plan et de la
Coopération économique s'est réunie le vendredi 27 décembre 2013, sous la
présidence de Monsieur Babacar DrAME, Président de ladite Commission, à
l'effet d'examiner le projet de loi n022/2013 relatif à seconde loi de finances
rectificative pour l'année 2013.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Amadou BA, Ministre de
l'Economie et des Finances, entouré de ses principaux collaborateurs.

Ouvrant la séance, Monsieur le Président a d'abord souhaité la bienvenue à
Monsieur le Ministre et à toute l'équipe qui l'accompagne. Il lui a ensuite donné
la parole pour la présentation du projet de loi n" 22/2013.

Prenant la parole, Monsieur le Ministre a décliné les raisons essentielles qui
sous-tendent l'élaboration du projet de loi soumis à l'examen de la Commission.
Ce faisant, il a indiqué que, en application des dispositions des articles 4 et 35 de
la loi n° 2001-09 du 15 octobre 2001 portant loi organique relative aux lois de
finances, le projet de loi relatif à la seconde loi de finances rectificative pour
l'année 2013 a pour objet de :

• Constater en recettes du budget général de l'Etat, les sommes encaissées au
titre de la quote-part de l'Etat sur la plus value de cession d'actifs et
d'occupation d'un immeuble par la SONACOS (2.498.314.563 francs CFA)
et de la redevance de cession versée par la société Dubaï Port World FZE
(24.600.355.371 francs CFA) au titre du ticket d'entrée pour la concession
du terminal à conteneurs du Port de Dakar, soit un total de 27.098.669.934
francs CFA. Ce montant a permis de prendre en charge de nouvelles
dépenses telles que la construction et l'équipement de bâtiments pour
l'hébergement des étudiants des universités, l'équipement de la sûreté
nationale, la construction du centre international de conférence de
Diamniadio, la construction du lycée de Sandiara et des centres
d'enseignement technique féminin, etc.
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• Constater des recettes exceptionnelles d'un montant de 11.365.450.000
francs CFA représentant le complément, versé au cours de l'année 2013, au
titre de la redevance de Millicom, bénéficiaire de la deuxième licence de
téléphonie mobile;

• Procéder à des réaménagements de certaines dotations budgétaires, suite à
l'application du décret n? 2013-1225 du 4 septembre 2013 modifié portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics,
des sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, la Primature et les Ministères;

• Couvrir des besoins nouveaux prioritaires principalement pour:

- Le secteur de l'éducation avec le renforcement des crédits destinés, d'une
part, aux bourses et allocations scolaires pour un montant de 9 milliards
de francs CFA, et d'autre part, au fonctionnement de l'université de Dakar
et du COUD pour un montant de 3,115 milliards de francs CFA;

- Le secteur de la santé avec l'ouverture de crédits supplémentaires d'un
montant de 4,431 milliards de francs CFA destinés aux établissements
publics de santé;

- Le secteur touristique avec appui à la SAPCO pour l'aménagement
d'infrastructures touristiques pour un montant de 4,242 milliards de francs
CFA;

- Les infrastructures routières avec la construction de la route Touba-
Tawfekh pour un montant de 2 milliards de francs CFA et la route Kolda-
Pata-Médina Yoro Foulah pour 1 milliard de francs CFA;

- L'appui au financement de l'économie avec le Fonds Souverain
d'Investissement Stratégique (FONSIS) pour 1,25 milliard de francs
CFA;

- L'appui à la décentralisation avec un renforcement des crédits du
programme d'appui à la relance socio-économique en Casamance
(ANRAC) pour un montant de 500 millions de francs CFA ;

- Le renforcement du secteur de la défense pour un montant de 2,234
milliards de francs CFA ;

- L'appui aux groupes vulnérables pour un montant d'un (01) milliard de
francs CFA à travers la reconstitution du stock de sécurité alimentaire;

- L'appui aux collectivités locales avec une rallonge d'un montant de 1,5
milliard de francs CFA en sus des crédits, qui leur sont déjà transférés en
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cours de gestion, d'un montant de 12,6 milliards de francs CFA destinés
au ramassage des ordures ;

- L'équipement des services de l'Administration pour un montant de 1,5
milliard de francs CFA.

• Soumettre à la formalité de la ratification, prévue par l'article 12 de la loi
organique évoquée ci-dessus, les décrets d'avances pris après la première loi
de finances rectificative pour 2013.

Globalement, les ressources et les charges du présent projet de la seconde loi de
finances rectificative pour 2013 sont arrêtées, en équilibre, au montant de
2565,500 milliards de francs CFA.

S'agissant des ressources du Budget général, elles sont arrêtées au montant de
2 485,034 milliards de francs CFA contre 2 446,57 milliards de francs CFA dans
la première loi de finances rectificative 2013, soit une hausse nette de 38,464
milliards de francs CFA en valeur absolue et 1,6% en valeur relative.

Cette augmentation provient des recettes exceptionnelles d'un montant de
38,464 milliards de francs composées de la redevance de cession versée par la
société Dubaï Port World FZE (24,600 milliards de francs CFA), de la plus
value de cession d'un immeuble par la SONACOS (2,498 milliards de francs
CFA) et du complément de la redevance de la deuxième licence de téléphonie
mobile (11,365 milliards de francs CFA).

Quant aux dépenses du Budget général, elles enregistrent une hausse d'égal
montant aux ressources et passent de 2 446,570 milliards de francs CFA dans la
première loi de finances rectificative pour 2013 à 2485,034 milliards de francs
CFA dans le présent projet de loi.

Cette augmentation provient de la révision à la hausse des autres dépenses
courantes pour un montant de 13,764 milliards de francs CFA et des dépenses
d'investissement pour un montant de 24,700 milliards de francs CFA.

Après avoir suivi la présentation de Monsieur le Ministre, vos Commissaires
n'ont pas manqué de magnifier les vertus éminemment sociales du projet de loi
relatif à la seconde loi de finances rectificative pour l'année 2013.

D'ailleurs, il a été souhaité, à juste titre, une massification de la communication
autour d'un tel acte de rupture de haute portée économique et sociale. C'est la
raison pour laquelle Monsieur le Ministre a été invité à procéder à une étude
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comparative avec les précédentes lois de finances rectificatives, habituellement
orientées vers des nécessités publiques moins convaincantes, tel que l'achat de
produits phytosanitaires. En l'espèce, il s'agit d'une augmentation de recettes et
de dépenses raisonnablement chevillées autour des secteurs structurants de
l'émergence économique et sociale, à savoir l'éducation, la santé, les
infrastructures et la sécurité.

En outre, vos Commissaires ont exalté l'engagement salutaire des autorités
ayant permis, conformément à la forte attente des Sénégalais, de recouvrer ces
biens.

La démarche consistant à solliciter l'habilitation législative a été positivement
appréciée, eu égard aux compétences dévolues au Parlement en matière
d'autorisations budgétaires.

Aux yeux de vos Commissaires, tout cela traduit éloquemment la volonté de
Monsieur le Président de la République et du Gouvernement, de se soumettre
aux exigences légales définies en la matière, et de se conformer aux règles de la
gouvernance transparente et vertueuse des ressources de l'Etat.

Par ailleurs, vos Commissaires ont demandé des clarifications sur les
24.600.355.371 francs CFA représentant la redevance de cession versée par DP
World ainsi que sur les 2.498.314.563 francs CFA encaissés au titre de la quote-
part de l'Etat sur la plus value de cession d'actifs et d'occupation d'un
immeuble par la SUNEOR. Relativement à ce dernier aspect, ils ont mis en
exergue l'écart considérable entre le prix de la cession estimé à 6 milliards
francs CFA et le patrimoine de la SONACOS évalué à 180 milliards francs
CFA. Par voie de conséquence, Monsieur le Ministre a été interpellé sur les
initiatives entreprises pour la récupération du différentiel ou le rétablissement du
droit de propriété de l'Etat sur le patrimoine de ladite société.

Il s'y ajoute d'autres préoccupations ayant trait au contrat avec Millicom,
notamment en ce qui concerne le mode de cession, le montant global de la
licence et le niveau de recouvrement de la redevance.

Certains Commissaires ont cru devoir insister sur le nécessaire respect du
calendrier établi par la Conférence des Présidents. Toutefois, il leur a été apporté
des précisions en rapport avec la lettre du Règlement intérieur de l'Assemblée
nationale et l'esprit de la pratique parlementaire. Sous ce rapport, il a été jugé
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inutile de nourrir une quelconque polémique à ce propos si l'on sait que c'est en
considération de l'efficacité et de l'efficience dans l'examen des deux projets de
loi précédents et du consensus exprimé par les membres présents qu'il il a été
jugé opportun de poursuivre les travaux.

En réponse à vos Commissaires, Monsieur le Ministre a réitéré la volonté du
présent projet de loi de rendre compte de la manière la plus transparente, du
point de vue des recettes, des opérations réalisées au cours de l'année.

Au sujet de la SUNEOR, il a indiqué que le montant inscrit dans le projet de loi
représente un versement partiel encaissé dans le cadre d'une procédure
contentieuse impliquant un montant global de 5 milliards francs CFA. Pour
recouvrer le reliquat, une lettre de relance a été notifiée à la Direction de la
ladite société, avec un suivi par l'Agent judiciaire de l'Etat, a-t-il ajouté.

Au demeurant, Monsieur le Ministre a fait remarquer que des efforts sont
déployés pour clarifier les conditions de privatisation de la SONACOS. Ainsi, il
a informé vos Commissaires de la mission effectuée par l'IGE dans ce sens pour
permettre à l'Etat de tirer les conséquences les plus appropriées au vu des
conclusions du rapport qui sera établi à cet effet.

Revenant sur l'affaire opposant la société Millicom à l'Etat du Sénégal,
Monsieur le Ministre a reprécisé les contours du contentieux donnant lieu à un
compromis assis sur un accord de 50 800 000 000 francs CFA. Après le
versement de 39 milliards effectué au 31 décembre de l'année dernière et
constaté dans la loi de règlement, c'est donc le montant restant, recouvré durant
l'année 2013, qui fait l'objet d'une régularisation dans le présent projet de loi.

Il a rappelé que des considérations liées au Tableau des Opérations Financières
(TOF) ont nécessité l'ouverture d'une discussion avec les partenaires
internationaux pour le traitement le plus approprié sur le plan comptable.

En l'occurrence, le caractère exceptionnel des opérations de recettes a motivé
l'ouverture d'une ligne comptable en termes de plus value pour les Il milliards
de francs CFA de Millicom.

Monsieur le Ministre a, par ailleurs, mis le focus sur l'usage modéré des décrets
d'avance. En effet, il a fait noter que seuls 5 décrets d'avance dûment motivés
par des situations de nécessités absolues ont été pris durant l'exercice budgétaire
2013, non sans fournir des indications sur les diligences apportées aux
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problèmes liés à l'enlèvement des ordures ménagères et au fonctionnement des
universités. A l'évidence, il s'agit là d'un progrès notable comparativement aux
pratiques notées dans les exercices budgétaires précédents.

Aussi convient-il de retenir que l'efficacité et l'empreinte sociale des allocations
opérées dans le cadre du présent projet de loi de finances rectificative répondent
à une orientation inspirée par des objectifs principalement axés sur la
redistribution de la croissance au profit des couches sociales vulnérables, la
réalisation d'infrastructures économiquement rentables comme c'est notamment
le cas de la route Touba- Tawfekh, le renforcement en équipements de forces de
sécurité et de défense et la redynamisation du secteur touristique avec l'appui à
la SAPCO.

Abordant la question des 24 milliards francs CFA de DP World, Monsieur le
Ministre a expliqué leur origine en termes de complément aux 30 milliards
francs CFA versés en guise de ticket d'entrée. Toutefois, il est ressorti d'une
certaine interprétation avancée par la société que le montant en question
représenterait la quote-part de 10% du capital dû à l'Etat du Sénégal. Quoi qu'il
en soit, le contentieux est toujours pendant devant une juridiction arbitrale dont
le verdict déterminera la conduite à adopter, a-t-il conclu.

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre, vos Commissaires
ont adopté, à la majorité, le projet de loi n022/20 l3 relatif à la seconde loi de
finances rectificative pour l'année 2013. Ils vous demandent d'en faire autant,
s'il ne soulève, de votre part, aucune objection majeure.
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